
CHARTE D'ENGAGEMENT RSE
FOURNISSEURS & UNIC STAY

Unic Stay développe une stratégie d’achat responsable et s’engage en faveur du respect
des droits humains et de la protection de l’environnement. Unic Stay voit son activité
grandir depuis quelques années, et son nombre de fournisseurs croître également. Il est
important de privilégier des fournisseurs partageant les mêmes valeurs que l’entreprise
Unic Stay.

Tous ces fournisseurs répondent à différentes catégories de services et de prestations.
Leurs valeurs communes seront recensées dans cette charte. 
Par son adhésion à la présente “Charte d’engagement RSE : Fournisseurs et Unic Stay”, le
Fournisseur s’engage à travailler dans le respect des principes ci-après. 
De son côté, Unic Stay s’engage à respecter également cette charte et à recruter des
Fournisseurs en accord avec les principes suivants. 

Les Fournisseurs s’engagent à réduire leurs impacts environnementaux dans le cadre de
leurs activités liées au partenariat avec la société Unic Stay.
Ces engagements peuvent venir d’initiatives diverses telles que : la valorisation d’une
économie circulaire, plus locale et française, la protection de l’environnement et de la
biodiversité, ainsi que le choix d’une production d’énergie renouvelable et locale. 

1. ENGAGEMENT POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Les Fournisseurs s’engagent à développer une économie locale en travaillant au
maximum en étroite collaboration avec des entreprises dans leur secteur géographique. 
Ils s’engagent aussi à travailler avec des petites et moyennes entreprises afin de
valoriser la dynamique économique et sociale du territoire. 

2. ENGAGEMENT EN FAVEUR D'UNE ÉCONOMIE LOCALE

Les Fournisseurs s’engagent à créer dans la mesure du possible des emplois sur le
territoire français ou européens afin que la législation concernant les droits humains et
fondamentaux soit respectée. Ils s’engagent également à fournir le maximum pour que
le bien-être de leurs employés soit respecté, ainsi que la santé, la sécurité, l’équité et ce,
sans aucune discrimination. 

3. ENGAGEMENT EN FAVEUR DES DROITS HUMAINS ET FONDAMENTAUX


